I - La montée des idées de liberté (fin du XVIIe-XVIIIe siècles)

A – Un Ancien Régime fondé sur l’absolutisme et les privilèges

B – Les idées de liberté face à l’absolutisme
C – Une monarchie en crise qui n’a pas réussi à se réformer 
II – Les enjeux des grandes journées révolutionnaires


A – L’année 1789 : une nouvelle conception du pouvoir politique


B – Un nouvel espace politique et symbolique


C – La dynamique révolutionnaire entraîne une instabilité politique

      1 - L’échec de la monarchie constitutionnelle (1789-1792)

      2 - Une République fragilisée (1792-1799)

      3 – Napoléon Bonaparte et la personnalisation du pouvoir

· Un soldat de la Révolution

· Terminer la Révolution et stabiliser la France

· Le créateur de la France moderne

· Un retour partiel à l’ordre ancien

· Un pouvoir de plus en plus autoritaire

· Document 1 : La Constitution de 1799 (267/3)

· Document 2 : Napoléon Ier, empereur. Jean Auguste Dominique Ingres, 1806. 

· Sur quel type de suffrage cette constitution repose-t-elle ? (doc. 1)

· Suffrage universel masculin, suffrage indirect : les citoyens choisissent les listes, c’est le Premier consul qui choisit ceux qui exercent le pouvoir législatif

· Quelle est la particularité du pouvoir exécutif ? (doc. 1)

· Le Premier consul contrôle le pouvoir exécutif (nomme les principaux responsables) et législatif (désigne les membres des deux assemblées)

· ( il dispose de l’essentiel des pouvoirs
· En quoi l’Empire rappelle-t-il l’Ancien Régime ? (doc. 2)

· Attributs qui rappellent la monarchie absolue : main de justice, épée, sceptre, couronne, manteau d’hermine
· ( rappelle les portraits des rois de France

· ( mise en place d’une propagande artistique : l’art au service du pouvoir politique
· Les limites aux libertés et à l’égalité

· Document 3 : Loi du 20 mai 1802 sur l’esclavage 
· Document 4A : Lettre à Fouché, ministre de la police, 22 avril 1804
· Document 4B : Le catéchisme impérial, 1806 (leçon VII)
· Quels principes de la Révolution française sont reniés par Napoléon ? (docs. 3 et 4A)

· « dans les colonies restituées à la France (…), l’esclavage sera maintenu, conformément aux lois antérieurs à 1789 » : Napoléon rétablit l’esclavage dans les colonies, ce qui est contraire au principe d’égalité (cf. art. 1 de la DDHC et l’abolition de l’esclavage en 1794)
· « faites comprendre que le temps de la Révolution est fini et qu’il n’y a plus en France qu’un seul parti » : contraire à la liberté d’expression et à la pluralité des opinions politiques (DDHC) ( recul par rapport aux acquis de 1789

· se traduit par la mise en place de la censure : la police est dirigée par Fouché
· Quel est le rôle de l’Eglise dans l’Empire ? (doc. 4B)
· L’Eglise est au service de l’Etat : rédaction d’un catéchisme impérial avec des références précises au respect du pouvoir

·  « devoirs envers Napoléon Ier : amour, respect, obéissance… Dieu l’a rendu le ministre de sa puissance » : c’est la partie la plus étonnante, elle parle des devoirs envers l’Empereur et sa dynastie ( rappelle la monarchie du droit divin d’avant 1789
· Remarque : le pape n’ose pas condamner ouvertement le catéchisme mais le texte aggrave le conflit entre Napoléon et la papauté
· Les évolutions sociales sont freinées

· Document 5 : Arrêté du 1er décembre 1803
· Document 6 : Le Code civil et la famille, 1804
· Quelles évolutions sociales sont freinées par le Consulat ? (docs. 5 et 6)
· « toute coalition de la part des ouvriers pour cesser en même temps de travailler (…) sera punie » : interdiction de la grève ( l’arrêté établit une suspicion vis-à-vis des ouvriers qui sont perçus comme des éléments instables et subversifs
· Infériorité de la femme sur plusieurs plans (obéissance au mari – 213, il peut imposer le lieu de résidence – 214, inégales conditions pour divorcer – 229, 230, gestion du patrimoine - 1421)

· le Code civil établit une conception traditionnelle de la famille : tous les pouvoirs sont confiés au mari et au père, les femmes sont des mineures sur le plan juridique

· ( absence d’égalité de sexes qui s’oppose au combat d’Olympe de Gouges
